
Pétition au ministre de la Justice concernant la cruauté envers les animaux 
ATTENDU QUE : 
1.  Les dispositions du Code criminel portant sur la cruauté envers les animaux ont peu changé depuis 

1892 et sont très insuffisantes; 

2.  Depuis 1999, le Parlement débat des réformes à ces lois, que le Chambre des communes a adoptées 
en 2002 et en 2003, mais qui ont bloqué au Sénat; 

3.  En octobre 2006, le député Mark Holland a présenté le projet de loi d’initiative parlementaire C-373,  
qui est identique au projet de loi plus récent C-50 de la 38e législature et qui adopte une approche 
globale à l’égard de la réforme des dispositions du Code criminel portant sur la cruauté envers les 
animaux; 

4. Et attendu que, en avril 2006, le sénateur John Bryden a déposé de nouveau au Sénat le projet de loi 
S-213, qui prévoit des amendes pour la cruauté envers les animaux, mais, sous tous les autres 
rapports, ne réussit pas à moderniser les lois… 

Nous, les citoyens (ou résidants) soussignés du Canada, exhortons le ministre de la Justice : 

• À présenter un projet de loi d’initiative ministérielle modifiant les dispositions du Code criminel 
portant sur la cruauté envers les animaux à la lumière du projet de loi C-373 et à se prononcer contre 
le projet de loi S-213. 

Signatures 
(Signez votre nom. Pas de lettres moulées.) 
 

Adresses 
(Indiquez votre adresse domiciliaire complète ou votre ville et 
votre province, ou votre province et votre code postal.) 
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